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N° 2023-22

Convocation du 20 janvier 2023
Aujourd'hui vendredi 27 janvier 2023 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil 
sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Alain  GARNIER,  Mme  Marie-Claude  NOEL,  M.  Jean  TOUZEAU,  M.  Jean-François
EGRON, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme
Claude  MELLIER,  Mme  Brigitte  BLOCH,  Mme  Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme  Céline  PAPIN,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Patrick
PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON,
Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme Christine
BONNEFOY,  Mme  Simone  BONORON,  Mme  Pascale  BOUSQUET-PITT,  Mme  Fatiha  BOZDAG,  Mme  Myriam  BRET,  M.  Alain
CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme
Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Eve DEMANGE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier
ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M. Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M.
Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M.
Stéphane  GOMOT,  M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme Fabienne  HELBIG,  Mme Sylvie  JUQUIN,  M.  Michel  LABARDIN,  M.  Gwénaël
LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M.
Jacques MANGON, M. Stéphane MARI, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Pascale PAVONE, M. Jérôme PESCINA, M.
Philippe POUTOU, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT, M. Serge TOURNERIE, M. Jean-Marie TROUCHE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Stéphane PFEIFFER à M. Bastien RIVIERES

M. Baptiste MAURIN à Mme Pascale BOUSQUET-PITT

Mme Stephanie ANFRAY à Mme Françoise FREMY

M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI

Mme Pascale BRU à M. Serge TOURNERIE

Mme Laure CURVALE à M. Didier CUGY

M. Radouane-Cyrille JABER à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Sylvie JUSTOME à Mme Sylvie JUQUIN

Mme Nathalie LACUEY à M. Jean-François EGRON

M. Guillaume MARI à M. Laurent GUILLEMIN

M. Thierry MILLET à M. Benoît RAUTUREAU

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à M. Dominique ALCALA

M. Michel POIGNONEC à M. Christophe DUPRAT

M. Patrick PUJOL à M. Patrick BOBET

M. Thierry TRIJOULET à Mme Anne-Eugénie GASPAR

Mme Agnès VERSEPUY à M. Max COLES

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

M. DELPEYRAT de 14h30 à 15h30 
 
Mme DELATTRE de 14h30 à 16h10. 
 
M. GUENDEZ à partir de 17h10. 
 
M. GARRIGUES à partir de 17h. 
 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à Mme Claudine BICHET de 12h25 à 16h. 
 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Andréa KISS jusqu’à 10h30 et à partir de 15h30. 
 
M. Alain GARNIER à Patrick LABESSE à partir de 13h15. 
 
M. Jean TOUZEAU à Mme Josiane ZAMBON à partir de 14h30. 
 
Mme Claude MELLIER à M. Jean-Claude FEUGAS de 13h à 15h10. 
 
M.  Patrick  PAPADATO à M. Jean-Baptiste THONY jusqu’à  11h35 et  de 13h22 à
16h25. 
 
Mme Delphine JAMET à Mme Céline PAPIN jusqu’à 11h30. 
 
Mme Géraldine AMOUROUX à Mme Pascale PAVONE à partir de 15h10. 
 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Fatiha BOZDAG à partir de 14h30. 
 
Mme Simone BONORON à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 12h30. 
 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY de 10h10 à 13h30 et à M.
Jérôme PESCINA à partir de 14h30. 
 
M. Olivier CAZAUX à Mme Brigitte BLOCH de 13h30 à 15h. 
 
Mme Camille CHOPLIN à Mme Fannie LE BOULANGER de 10h45 à 13h20. 
 
M. Max COLES à Mme Béatrice SABOURET à partir de 16h35. 
 
Mme Tiphaine CORNACCHIARI à M. Bruno FARENIAUX de 11h20 à 14h30. 
 
Mme Nathalie  DELATTRE à M.  Michel  LABARDIN jusqu’à  10h20 et  à  partir  de
16h10. 
 
Mme Eve DEMANGE à Mme Anne LEPINE à partir de 13H15. 
 
Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Nadia SAADI jusqu’à 16h25. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE jusqu’à 10h25. 
 
M. Pierre de Gaëtan N’JIKAM à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de
16h55. 
 
Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET à partir de 14h30. 
 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Nicolas FLORIAN à partir de 14h30.

 
M. Kévin SUBRENAT à M. Franck RAYNAL à partir de 16h35. 
 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Fabien ROBERT à partir de 16h35. 

LA SEANCE EST OUVERTE
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 Conseil du 27 janvier 2023 Délibération

 
Direction équipements et patrimoine de transports 
 
Service systèmes et patrimoine transport

 

N° 2023-22

Convention de partenariat Bordeaux-Métropole/La Fabrique des mobilités "Mon
compte Mobilité" - Décision - Autorisation

Monsieur Clément ROSSIGNOL-PUECH présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Contexte

L’ADEME (Agence de l’environnement et  de la maîtrise de l’énergie)  et  le  ministère des
Transports ont mis en place la Fabrique des Mobilités, association dont le but est de produire
des ressources pour accélérer la transition vers la mobilité durable.

En particulier, elle se propose de définir des standards d’échange autour des données de
mobilité, et de mettre en place une plateforme de service, « Mon Compte Mobilité », qui a
vocation à réunir  tous les moyens de transport  offerts à un usager  pour chacun de ses
déplacements, et les aides auxquels il a droit.

Ce  dernier  est  un  service  numérique  permettant  aux  usagers,  aux  entreprises  et  aux
opérateurs de mobilité (transports en commun, covoiturage, vélos…) de simplifier l’accès
aux différents modes de transport et aux différents outils numériques (MaaS public ou privé,
national, régional ou métropolitain).
Pour cela, elle propose aux acteurs qui le souhaitent, de travailler avec elle sur ces sujets.

Demande d’être territoire d’expérimentation

Compte tenu de la construction à venir du MaaS TBM (= Mobility as a service, application
unique qui prend en compte plusieurs modes de transport) en articulation avec le MaaS du
Syndicat Mixte des Transports Nouvelle Aquitaine Mobilités, dans l’optique de simplifier le
parcours de l’usager et  faciliter  l’accès à l’offre de transport  public,  il  parait  pertinent  de
participer  aux  travaux  de  la  Fabrique  des  Mobilités.  Par  le  biais  de  la  signature  d’une
convention de partenariat, Bordeaux Métropole pourrait ainsi être territoire d’expérimentation
pour la plateforme « Mon Compte Mobilité ».
En rejoignant cette communauté dont l’adhésion se fera à titre gratuit en contrepartie de la
participation  aux  réunions  de  travail,  Bordeaux  Métropole  aura  accès  à  des  ressources
ouvertes, et continuera à participer aux travaux nationaux de mise en commun des savoirs
relatifs d’une part à la transition numérique, d’autre part à la définition des standards des
données numériques. Ce dernier point permettra notamment à la Métropole de valoriser ses
actions et d’assurer l’intégration des derniers standards numériques.

Démarche  complémentaire  aux  travaux  menés  par  le  syndicat  Nouvelle-Aquitaine
Mobilités (NAM)
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Ce partenariat sera coordonné avec la réflexion en cours sur le compte territorial  BM et
France  Connect.  Afin  que  ce  processus  puisse  profiter  à  l’ensemble  du  territoire,  il  est
proposé d’associer à la démarche les collègues du Syndicat Mixte des Transports Nouvelle-
Aquitaine Mobilités pour fluidifier les échanges entre les systèmes respectifs et consolider
l’intermodalité.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5217-2,

VU le Code des Transports,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT la volonté de Bordeaux Métropole de développer une application numérique
unique qui agrège et combine les données relatives aux divers modes de transport présents
sur son territoire (application MaaS),

CONSIDERANT l’intérêt, à cet effet, de s’engager dans des démarches de partage mutuel
d’informations avec toute entité collectrice de données liées à cette thématique,

CONSIDERANT la simplification du parcours des usagers et la facilitation de l’accès à l’offre
de transport métropolitaine qu’une telle démarche favorise,
CONSIDERANT les ressources collectées dans le domaine du transport par l’association
« La Fabrique des Mobilités »,

CONSIDERANT enfin, l’offre de formation, et l’accompagnement technique et fonctionnel,
proposés à titre gracieux par l’association « La Fabrique des Mobilités »,

DECIDE

Article     1     : de s’engager dans une démarche de coopération avec l’association « La Fabrique
des Mobilités », afin d’une part de partager toutes données utiles à la mise au point et au
déploiement  des  outils  numériques  visant  à  intégrer  entre  eux  les  différents  modes  de
transport  du  territoire,  d’autre  part  de  bénéficier  tant  des  ressources  que  de
l’accompagnement de l’association, le tout sans contrepartie financière.

Article     2     : d’associer à cette démarche le syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités (NAM).
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Article     3     : de  proposer  Bordeaux  Métropole  comme  territoire  d’expérimentation  pour  la
plateforme de service « Mon compte Mobilité ».

Article     4     : d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de partenariat établie à
cet effet,  ainsi  que tous autres actes nécessaires à sa mise en œuvre et  au suivi  de la
coopération engagée avec la « Fabrique des Mobilités ».

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur FLORIAN, Madame LOUNICI, Monsieur MANGON, Monsieur 
MORISSET, Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 27 janvier 2023

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
2 FÉVRIER 2023

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

3 FÉVRIER 2023

Pour expédition conforme,

le Vice-président,

Monsieur Clément ROSSIGNOL-PUECH
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